
Comment nous estimons les populations de grizzlis 
Les estimations de la population de grizzlis dans certaines régions du Yukon sont fondées sur :  
 les avis d’experts;  
 les travaux de recherche (inventaires aériens, relevés d’ADN et autres);   
 une combinaison des deux.  
Autres méthodes de surveillance :  
 surveillance de la mortalité; observation sur le 

terrain;  
 programmes d’observation locaux;   
 collecte de connaissances 

traditionnelles et locales. 

 

Contexte 
Nous devons gérer avec soin les 
populations de grizzlis pour les raisons 
suivantes :  

 leur taux de reproduction est faible;  
 elles sont sensibles aux 

changements du taux de mortalité 
des femelles adultes.  

Pour la plupart des régions du Yukon, 
les estimations des populations de 
grizzlis sont fondées sur les avis 
d’experts. Nous devons réévaluer ces 
estimations et créer des mesures 
fondées sur des données scientifiques.  

Au Yukon, nous utilisons les unités de 
gestion de l’ours. Les limites de ces 
unités correspondent aux zones de 
pourvoirie. 

Unités de gestion de l’ours au Yukon et estimations de la 
population des grizzlis  

Légende  
Monts St. Elias (20 % du territoire occupé à une densité de 40 ours par 1 000 km2)  

Région désignée des Inuvialuit  

Unités de gestion de l’ours/estimation de la population  
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De 1980 à 2016, on a abattu en moyenne 79 grizzlis par 
année (unité de gestion de l’ours) à l’extérieur de la région 
désignée des Inuvialuit. On y trouvait de 50 à 126 ours. 

 Trente grizzlis (38 %) ont été abattus par des résidents. 

 Quarante-neuf grizzlis (62 %) ont été abattus par des 
non-résidents. Cela comprend les personnes chassant 
accompagnées d’un résident titulaire d’une licence 
spéciale de guide. 

Le nombre d’ours abattus par les résidents et les non-
résidents a diminué depuis 1980.  

Entre 1980 et 2016, en moyenne 34 % (entre 22 % et 
45 %) des grizzlis abattus chaque année par les résidents et 
les non-résidents étaient des femelles. 

Entre 1980 et 2016, le plus vieux grizzli mâle abattu avait 
37 ans, et la plus vieille femelle avait 34 ans.  

Il arrive qu’une personne doive tuer un ours pour protéger 
sa vie ou ses biens, lorsqu’elle n’a plus d’options non 
mortelles pour dissuader l’ours.  

Entre 1980 et 2016, une moyenne annuelle de 11 grizzlis 
(entre 4 et 23) ont été abattus dans ces circonstances. 
Parmi ces prises : 

 les agents de protection de la faune ont abattu en 
moyenne 4 ours (entre 1 et 15); 

 les résidents en ont abattu en moyenne 7  
(entre 1 et 14). 

Dans la partie yukonnaise de la région désignée des 
Inuvialuit, située dans l’extrême nord, les grizzlis sont 
cogérés avec les Inuvialuit par l’intermédiaire du 
Conseil consultatif de la gestion de la faune (versant 
nord), de Parcs Canada, du gouvernement du Yukon 
et du comité de chasseurs et de trappeurs d’Aklavik.  

La chasse à l’ours dans la région désignée des 
Inuvialuit est gérée par quotas. Le taux de chasse 
soutenable dans la région désignée est le suivant :  

 3 % des ours âgés de 2 ans et plus;  

 Pas plus de 33 % de femelles abattues. 

Pour le reste du Yukon, nous utilisons un taux de 
mortalité durable : 

 4 % de la population totale;  

 Pas plus de 25 % de femelles abattues. 

Un permis de chasse et un sceau sont requis pour 
abattre un grizzli. Un grizzli peut être abattu pour sa 
peau et sa viande. Il est illégal de gaspiller la peau et 
la fourrure d’un ours. 

Types de prises : prises à des fins de subsistance, 
prises par des résidents et prises par des non-
résidents.  

À l’extérieur de la région désignée des Inuvialuit, il n’y 
a pas de quotas applicables aux résidents. Toutefois, 
des quotas sont attribués aux zones de pourvoirie en 
fonction du taux de mortalité soutenable de 4 %.  

On tient compte de toutes les causes de mortalité 
dans le calcul des quotas pour la région désignée des 
Inuvialuit et les zones de pourvoirie. 


